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CERTIFICAT DE SUPERFICIE 
Lot en copropriété 

Applicable dans le cadre de la loi Carrez n° 96-110 7 du 18 décembre 1996 et le décret n° 97-532 du 23 mai 1997 
 

Réf dossier n° RA5129 
Désignation de l’immeuble  

 

LOCALISATION DE L’IMMEUBLE PROPRIETAIRE DONNEUR D’ORDRE 
Adresse : xxxxxxxxxxx  

 
Code postal : xxxxx 
Ville : xxxxxxx 
Type de bien : xxxxxxx 
 
  
Section cadastrale : AE 346 
  
  

Qualité : M.et Mme 

Nom : xxxxxx 

Adresse : xxxxxxxxx  

 

Code postal : xxxxxx  

Ville : xxxxxxx 

 

Qualité : Agence immobilière 

Nom : xxxxxxxxxx 

Adresse : xxxxxxxxxx  

 

Code postal : xxxxxxx 

Ville : xxxxxxxx 

 

Date du relevé : 11/04/2010 
 

 Mesurage visuel               Consultation règlement copropriété             Consultation état descriptif de division 
      

Lot Etage Local 
Superficies 
privatives 

Superficies non 
comptabilisées 

Superficies des  
annexes mesurées 

NC Rdc 1 Entrée 6.96   
NC Rdc 2 Cuisine 8.39   
NC Rdc 3 Garage   18.54 
NC Rdc 4 Salle séjour 32.00   
NC Rdc 5 Dégagt 4.46   
NC Rdc 6 Placard 0.47   
NC Rdc 7 Chambre 12.87   
NC Rdc 8 Placard 1.71   
NC Rdc 9 Chambre2 12.04   

NC Rdc 
10 Salle de 

bains 5.21   

NC Rdc 11 W.C. 1.70   
NC 1er 12 Palier 4.27   
NC 1er 13 Chambre3 15.03 2.83  
NC 1er 14 Chambre4 7.32 5.69  
NC 1er 15 Débarras 1.66 3.00  
NC 1er 16 Chambre5 17.04 5.95  

NC 1er 
17 Salle de 

bains 5.12   

NC S.sol 18 sous sol   92.48 
  TOTAL 136.25 17.47 111.02 

 

Total des superficies privatives    136.25 m²          
                                (cent trente six mètres carré vingt cinq  )            

 
    Sous réserve de vérification de la consistance du lot  
 
Déclare avoir mesuré la superficie d'un lot de copropriété conformément à la loi n°96-1107 du 18 décem bre 1996 et son décret d'application 
n°97-532 du 23/05/97 sous réserve de vérification d u certificat de propriété. L'article 46 de la loi n°65-557 du 10/07/65, modifié par la loi 
n°96-1107 du 18/12/96, n'est pas applicable aux cav es, garages et emplacements de stationnement (al.3). En vertu du décret n° 97-532 du 
23/05/97, la superficie de la partie privative d'un lot ou d'une fraction de lot mentionnée à l'art.46 de la loi du 10/07/65 est la superficie des 
planchers des locaux clos et couverts après déduction des surfaces occupées par les murs, cloisons, marches et cages d'escalier, gaines, 
embrasures de portes et de fenêtres. Il n'est pas tenu compte des planchers des parties des locaux d'une hauteur inférieure à 1,80 mètre 
(art4-1). Les lots ou fractions de lots d'une superficie inférieure à 8m² ne sont pas pris en compte pour le calcul de la superficie mentionnée 
à l'article 4-1 (art.4-2). 
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Note : en l’absence du règlement de copropriété, le mesurage effectué in situ est réalisé en fonction de la délimitation du lot et selon les 
limites de la possession apparente indiquées par le propriétaire ou son représentant. La destination des locaux a été indiquée par 
l’opérateur en fonction des signes apparents d’occupation. Elle n'a donc pas pu être comparée avec celle décrite dans le règlement de 
copropriété. 
 

DATE DU RAPPORT : 11/04/2010 
OPERATEUR : Nicolas Maës 
 

CACHET SIGNATURE 

 
 

 
Nombre total de pages du rapport :2      
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RAPPORT DE MISSION DE REPERAGE DES MATERIAUX ET PRO DUITS 
CONTENANT DE L’AMIANTE 

POUR L’ETABLISSEMENT DU CONSTAT ETABLI A L’OCCASION DE LA VENTE D’UN IMMEUBLE BATI 
En application des articles R4412-94 à 148 relatifs aux risques d’expositions à l’amiante, de l’arrêté du 21 novembre 2006 relatif à la formation des personnes, 

de la circulaire n°290 du 26 avril 1996 relative à la protection contre les risques sanitaires liés à une exposition à l’amiante, de l’arrêté du 15 janvier 1998 relative 
à la grille d’évaluation des faux plafonds, de l’arrêté du 07 février 1996 relative à la grille d’évaluation des flocages et calorifugeages, des articles L1334 – 13, 

R1334 - 14 à 29, R1336-2 à R1336-5 et annexe 13-9 de l’article R1334-24 et R1334-26 du code de la santé public et de la norme NF X 46 020 
 

Réf dossier n° RA5129  
A – Désignation de l’immeuble  

 
LOCALISATION DE L’IMMEUBLE PROPRIETAIRE 
Adresse : xxxxxxxx 
Code postal : xxxxxxx 
Ville : xxxxxx 
Type de bien : Maison T/7 
 
  
Section cadastrale : AE 346 
  
       

Qualité : M.et Mme 

Nom : xxxxxx 

Adresse : xxxxxxxxx  

Code postal : xxxxxx  

Ville : xxxxxxx 

 

Documents remis : Aucun 
document technique fourni 
 

Laboratoire : 
Laboratoire PROTEC 

8 Avenue de Premier Mai  
91120 Palaiseau 

 

B – Désignation de donneur d’ordre  

 
IDENTITE DU DONNEUR D’ORDRE MISSION 
Qualité : Agence immobilière 

Nom : xxxxxxxxx 

Adresse : xxxxxxxx 

Code postal : xxxxxx  

Ville : xxxxxxxxx  

Date de repérage : 11/04/2010 

Date d’émission du rapport : 11/04/2010 

 

Accompagnateur : M.et Mme xxxxxxxx  
 

C – Désignation de l’opérateur de diagnostic  
 

IDENTITE DE L’OPERATEUR DE DIAGNOSTIC 

Raison sociale et nom de l’entreprise : GREEN HABITAT 
 
Nom : Nicolas Maës  

Adresse : 11 Grande Rue  

 

Code postal : 91470 Ville : Pecqueuse  

N°  de siret :  50977062400013 

Cie d’assurance : GAN 

N° de police d’assurance : 086.517. 80810089 

Certification de compétence délivrée par : FCBA 

Le : 19/01/2009 

Référence réglementaire spécifique utilisée : 
Norme NF X46-020 

 
  

D – Conclusion : 

�
�����������	����
��������
�������	��
�
������������ ��
������
�����

�������	���������������������������  ��!�"�	�#���$�
      
Objet de la mission  : dresser un constat de présence ou d'absence de matériaux et produits contenant de l'amiante et 
déterminer si le bien présente un danger potentiel ou immédiat pour les  occupants  et  les  professionnels  du  bâtiment 
(éventuellement amenés à effectuer des travaux) lié à une exposition à l'amiante 
 
Nombre total de pages du rapport : 9      
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SCHEMA TYPE DE LA PIECE 
 

 

 
Mur A : Mur d'accès à la pièce 
Mur B : Mur gauche 
Mur C : Mur du fond 
Mur D : Mur droit 

Abréviations : G=gauche, D=droite, H=Haut, B=bas, Int=intérieur, Ext=extérieur Fen=fenêtre M=milieu 
 

CONDITIONS D’EXECUTION DE LA MISSION 
 
Le présent repérage se limite aux matériaux accessibles sans travaux destructifs c’est-à-dire entraînant réparation, remise 
en état ou ajout de matériau ou faisant perdre sa fonction au matériau (technique, esthétique…). 
La recherche ne concernera donc que les zones visibles et accessibles. 
La recherche est réalisée sans démontage hormis le soulèvement de plaques de faux-plafond ou trappes de visites mobiles. 
En cas de présence de matériaux et produits susceptibles de contenir de l’amiante, l’opérateur préconise des investigations 
complémentaires et émet des réserves appropriées.  
En conséquence : 
- aucun sondage ou prélèvement ne peut être réalisé sur des matériaux comme les conduits de fluide, les panneaux 
assurant l’habillage d’une gaine ou d’un coffre, les panneaux de cloisons, les clapets ou volets coupe-feu, les panneaux 
collés ou vissés assurant une étanchéité… 
- les revêtements et doublages (des plafonds, murs, sols ou conduits) qui pourraient recouvrir des matériaux susceptibles de 
contenir de l’amiante ne peuvent pas être déposés ou détruits. 
 
Sont considérés comme faux plafonds, les éléments rapportés en sous face d’une structure portante et à une certaine 
distance de celle-ci, constitués d’une armature suspendue et d’un remplissage en panneaux légers discontinus formant une 
trame. 
 
Ne sont pas considérés comme faux plafonds, les faux plafonds constitués de : 
 
- Plâtre enduits sur béton hourdis 
- Plâtre enduits sur grillage, lattes de bois, briquettes de terre cuite ou baculas 
- Plâtre préfabriqué en plaques fixées sur ossature (staff, plaque de plâtre) destinées à recevoir une peinture. 
 
 

Procédures de prélèvement 
 

Les prélèvements sur des matériaux ou produits susceptibles de contenir de l'amiante sont réalisés en application des 
dispositions du décret n° 96-98 modifié, section 3.  

L’opérateur délimite une zone d’intervention avant de procéder au prélèvement et applique un fixateur (surfactant) afin de 
limiter l’émission de fibres d’amiante. 

Des outils de prélèvement propres et adaptés sont utilisés de manière à générer un minimum de poussière et éliminer tout 
risque de contamination croisée lors de l’intervention. L’opérateur utilise des gants jetables ainsi qu’un équipement de 
protection individuelle à usage unique. Une fois prélevé l’échantillon est immédiatement conditionné dans un double 
emballage individuel hermétique. Le point de prélèvement est stabilisé après l'opération à l’aide d’un fixateur. L’accès à la 
zone à risque (sphère de 1 à 2 mètres autour du point de prélèvement) est interdit pendant l'opération. Dans le cas où une 
émission de poussières est prévisible une protection est mise en place afin d’assurer un nettoyage de la zone d’intervention. 

 
 

Ce rapport ne peut être utilisé pour satisfaire aux exigences du repérage avant démolition (art. 1334-27 du code de la santé publique 
codifiant l'art. 10-4 du décret n° 96-97 modifié) n i du repérage avant travaux (art. 27 du décret n° 9 6-98 modifié).
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Liste des matériaux et produits visés par le progra mme de repérage Annexe 13-9*  
*(Cette liste n’est pas celle des matériaux et produits délectés dans le bien concerné par la mission) 
 

 
   PAROIS VERTICALES INTERIEURS ET ENDUITS  
 

 Flocages  
 Enduits projetés  

 Plaques menuiseries 
Murs  

 Revêtements durs 
 Amiante ciment 
 Carton 
 Amiante ciment 
 Matériau sandwich 

Poteaux  

 Entourages 
 de poteaux 

 Carton plâtre 
 Flocages  
 Enduits projetés  Cloisons  
 Panneaux cloison  
 Flocages  
 Enduits projetés  Gaines  
 Panneaux cloison  
 Flocages  
 Enduits projetés  Coffres verticaux  
 Panneaux cloison  

 
   PLANCHERS - PLAFONDS - FAUX PLAFONDS  
 

 Flocages  
 Enduits projetés  Plafonds  
 Panneaux collés ou vissés  
 Flocages  
 Enduits projetés  Gaines  
 Panneaux collés ou vissés  
 Flocages  
 Enduits projetés  Coffres verticaux  
 Panneaux collés ou vissés  
 Flocages  
 Enduits projetés  Poutres  
 Panneaux collés ou vissés  
 Flocages  
 Enduits projetés  Charpentes  
 Panneaux collés ou vissés  

Faux plafonds   Panneaux  

Planchers   Dalles de sol  
 
   CONDUITS - CANALISATIONS - EQUIPEMENTS  
 

 Conduits  
 Calorifuges  

Conduits de fluides 
(air, eau, autres fluides...)   Enveloppes calorifuge  

 Clapets  
 Volets  Clapets/volets coupe-feu 
 Rebouchage  

 Tresses Portes coupe-feu   Joints 
 Bandes 

Vide-ordures   Conduits  
 
   ASCENSEURS - MONTE-CHARGE  
 

Trémies   Flocages  
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FICHE DE REPERAGE 
 

Etage Local Matériau 

Non visé 
par 

l’annexe 

Présence 
d’amiante Sur 

décision de Après  
N° 

prél /  Etat SCA Préconisation/obligation 

   13-91 Oui Non l’opérateur analyse N° 
rep 

 ITA Commentaire/Localisation 

Rdc 6 Placard Dalles de sol/Planchers  X  X  R1 BE  Sol/CGS 

1er 18 Placard Dalles de sol/Planchers  X  X  R4 BE  Sol/CGS 

Rdc 21 Escalier 
vers s/sol 

Conduits/Conduits de 
fluides  X  X  R2 BE  Plafond/CGS 

S.sol 24 
Chaufferie 

Conduits/Conduits de 
fluides 

 X  X  R3 BE  mur C/CGS 

1) annexe du Code de la Santé Publique (codifiant l’annexe du décret n° 96-97 modifié)  

 
Légende 

ITA 
Impossibilité Technique d’Accès ou inaccessible san s travaux 
destructifs ou inaccessible directement (pas de moy en d’accès) 

SCA Susceptible de Contenir de l’Amiante  
DE Etat Dégradé 
BE Bon Etat 

Préconisation 
Matériaux friables Flocages, calorifugeages et faux  plafonds 

CAS 1 

Contrôle périodique de l'état de 
conservation des matériaux 

Ce contrôle doit être effectué dans un délai maximal de 3 ans à compter de la date de remise 
au propriétaire des résultats du contrôle, ou à l'occasion de toute modification substantielle de 
l'ouvrage ou de son usage 

CAS 2 
Surveillance du niveau 

d'empoussièrement 

Les propriétaires doivent procéder à une surveillance du niveau d'empoussièrement dans 
l'atmosphère par un organisme agréé en microscopie électronique à transmission 

CAS 3  

Travaux 

Les propriétaires doivent procéder à des travaux de confinement ou de retrait de l'amiante, qui 
doivent être achevés dans un délai de 3 ans à compter de la date à laquelle leur sont remis les 
résultats du contrôle. 

Matériaux non friables  

P Protection des sollicitations mécanique (annexe 1.4 de l’arrêté du 22/08/02) 

R Remplacement de l’élément 

RAS Rien à signaler 

CGS Voir consigne générales des sécurités 

 
Remarque : le bien a été visité dans le sens des aiguilles d’une montre. 
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Locaux et parties de l'immeuble bâti non visités  

Local ou partie de l'immeuble bâti Motif 

Néant Néant 
 
Ouvrages, parties d’ouvrages et éléments non contrô lés 

Ouvrages, parties d’ouvrages  
et éléments non contrôlés Motif 

Néant Néant 
 

Description des revêtements en place au jour de la visite   

Local Plancher Murs, cloisons, poteaux Plafonds 

Rdc 
1 Entrée 

carrelage papier peint + peinture peint 

2 Cuisine carrelage peints peint 
3 Garage ciment peint parpaings dalles polystyrène 

4 Salle séjour carrelage papier peint peint 
5 Dégagt carrelage carrelage et papier peint peint 
6 Placard dalles de sol sous moquette papier peint peint 

7 Chambre parquet bois papier peint peint 
8 Placard moquette collée structure bois peint 

9 Chambre2 parquet bois plâtre peint 
10 Salle de bains carrelage carrelage + liege liège 

11 W.C. carrelage papier peint + peinture peint 
12 Escalier vers 

1er 
moquette papier peint + peinture peint 

1er 
13 Palier 

parquet bois papier peint + carrelage peint 

14 Chambre3 parquet bois papier peint peint 
15 Chambre4 parquet bois papier peint papier peint 
16 Débarras moquette peints peint 
17 Chambre5 parquet bois papier peint peint 

18 Placard dalles de sol peints peint 
19 Salle de bains carrelage carrelage peint 

20 Combles Laine de verre sur solives   
Rdc 

21 Escalier vers 
s/sol 

ciment plâtre Sous face escalier 

S.sol 
22 Laverie 

ciment peint parpaings sous face hourdis beton 

23 sous sol ciment peint parpaings sous face hourdis beton 
24 Chaufferie ciment peint parpaings sous face hourdis beton 

 
Le présent rapport ne peut être reproduit qu’intégralement et avec l’autorisation écrite préalable de son auteur. 
 
DATE DU RAPPORT : 11/04/2010 
OPERATEUR :          Nicolas Maës 

 
 

CACHET SIGNATURE 
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CONSIGNES GENERALES DE SECURITE  
Informations générales  

 
Respirer les fibres d’amiante est dangereux pour la santé. 
L’inhalation de ces fibres est une cause de pathologies graves (dont 
les cancers du poumon et de la plèvre). 
 
Les matériaux contenant de l’amiante peuvent libérer des fibres en 
cas d’usure anormale ou lors d’interventions mettant en cause 
l’intégrité du matériau (par exemple perçage, ponçage, découpe, 
friction…). Ces situations peuvent alors conduire à des expositions 
importantes si des mesures de protection renforcées ne sont pas 
prises. 

 
Il est recommandé aux particuliers d’éviter toute intervention directe 
sur des matériaux friables contenant de l’amiante (flocages, 
calorifugeages, cartons d’amiante, éléments en amiante tissé ou 
tressé, mousse isolante de calfeutrement,…). Les interventions de 
cette nature doivent être confiées à des professionnels. 
 

Information des professionnels  
 

Professionnels : attention, les consignes générales de sécurité 
mentionnées ci-après sont avant tout destinées aux particuliers. Les 
mesures renforcées vous concernant sont fixées par la 
réglementation relative à la protection des travailleurs contre les 
risques liés à l’inhalation de poussières d’amiante. Des documents 
d’information et des conseils pratiques de prévention adaptés 
peuvent être fournis par les Directions Régionales du Travail, de 
l’Emploi et de la Formation Professionnelle (DRTEFP), les services 
de prévention des Caisses Régionales d’Assurance Maladie 
(CRAM) et l’Organisme Professionnel de Prévention du Bâtiment et 
des Travaux Publics (OPPBTP). 
 

Consignes générales de sécurité  
 

• Consignes générales de sécurité visant à réduire l’exposition aux 
poussières d’amiante 

Lors d’intervention sur (ou à proximité) des matéri aux 
contenant de l’amiante, il convient d’éviter au max imum 
l’émission de poussières d‘amiante pour votre voisi nage 

 
L’émission de poussières doit être limitée, notamme nt dans les 
cas suivants :  
- manipulation et manutention de matériaux non friables contenant 

de l’amiante, comme le remplacement de joints ou encore la 
manutention d’éléments en amiante-ciment, 

- travaux réalisés à proximité d’un matériau friable en bon état 
(flocage ou calorifugeage), comme par exemple le déplacement 
de quelques éléments de faux-plafond sans amiante sous une 
dalle floquée, d’intervention légères dans des boîtiers électriques, 
sur des gaines ou des circuits situés sous un flocage sans action 
directe sur celui-ci, de remplacement d’une vanne sur une 
canalisation calorifugée à l’amiante, 

- travaux directs sur un matériau compact (amiante-ciment, 
enduits, joints, dalles…), comme le perçage ou encore la 
découpe d’éléments en amiante-ciment, 

- déplacement local d’élément d’un faux plafond rigide contenant 
du carton d’amiante avec des parements, 

 

L’émission de poussière peut être limitée :  
- par des humifications locales des matériaux contenant de 

l’amiante (en tenant compte du risque électrique), afin d’abaisser 
le taux d’émission de poussière, 

- en utilisant de préférence des outils manuels ou des outils à 
vitesse lente. 

Le port d’équipements de protection est recommandé 

 Des demi-masques filtrants (type FFP3 conformes à la norme 
européenne EN 149) permettent de réduire l’inhalation de fibres 
d’amiante. Ces masques doivent être jetés après utilisation. 
Le port d’une combinaison jetable permet d’éviter la propagation de 
fibres d’amiante en dehors de la zone de travail. Les combinaisons 
doivent être jetées à la fin de chaque utilisation. 
De plus, il convient de disposer d’un sac à déchets à proximité 
immédiate de la zone de travail et d’une éponge ou d’un chiffon 
humide de nettoyage. 
 

• Consignes générales de sécurité, relatives à la ges tion des 
déchets contenant de l’amiante.  

Stockage des déchets sur le site 

Seuls les matériaux où l’amiante est fortement lié (tels que 
l’amiante-ciment ou les dalles de sol par exemple) peuvent être 
stockés temporairement sur le chantier. Le site de stockage doit 
être aménagé de manière à éviter l’envol  et la migration de fibres. 
Son accès doit être interdit aux personnes autres que le personnel 
de l’entreprise de travaux. 
Les matériaux à fort risque de libération de fibre d’amiante (comme 
les flocages, calorifugeages et cartons d’amiante) doivent être 
placés en sacs étanches puis transférés dès leur sortie de la zone 
de confinement vers les sites adéquats. 

Elimination des déchets 

Les matériaux où l’amiante est fortement lié (tels que l’amiante-
ciment, les dalles de sol, clapets et volets coupe-feu) doivent être 
éliminés soit en installation de stockage pour déchets ménagers et 
assimilés soit en décharges pour déchets inertes pourvues, dans 
les deux cas, d’alvéoles spécifiques pour les déchets contenant de 
l’amiante lié. Ces déchets sont conditionnés en sacs étanches, type 
GRV (grand récipients pour vrac) ou sur palettes filmées. 
Les matériaux à fort risque de libération de fibres d’amiante 
(comme les flocages, calorifugeages et cartons d’amiante) et les 
matériaux dégradés doivent être éliminés dans une installation de 
stockage pour déchets dangereux ou être vitrifiés. Ces déchets sont 
conditionnés en doubles sacs étanches scellés. 
 
Dans les deux cas, le propriétaire ou son mandataire remplit le 
cadre qui lui est destiné sur le bordereau de suivi des déchets 
d’amiante (B.S.D.A, cerfa n°11861*01). Il reçoit l’ original du 
bordereau rempli par les autres intervenants (entreprise de travaux, 
transporteur, exploitant de l’installation de stockage ou du site de 
vitrification). 

Elimination des déchets connexes 

Les déchets autres que les déchets de matériaux, tels que les 
équipements de protections, les déchets de matériels (filtres, par 
exemple) et les déchets issus du nettoyage sont éliminés suivant la 
même procédure que celle décrite pour les matériaux à fort risque 
de libération de fibres d’amiante. 
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ANNEXE 1 - PLANCHE DE REPERAGE USUEL 
      

Croquis 1/4 : conduite de ventilation dans la chauf ferie 
 

 
 

Croquis 2/4 : conduite de ventilation escalier vers  sous sol 
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ANNEXE 1 - PLANCHE DE REPERAGE USUEL (suite) 
 
Croquis 3/4 : dalle de sol placard couloir rdc 
 

 
 

Croquis 4/4 : dalle de sol placard chambre 1 er 
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ANNEXE 2 - FICHE D’IDENTIFICATION ET DE COTATION 
      

  
Date: 11/04/2010 

24 Chaufferie \ Réf: R3  Conduits d'aération en 
amiante ciment 

 

Date: 11/04/2010 
6 Placard \ Réf: R1 Dalles de sol sous moquettes 

  

Date: 11/04/2010 
18 Placard \ Réf: R4 Dalles de sol 

 

Date: 11/04/2010 
24 Chaufferie \ Réf: R3 Conduits de ventilation 

amiante ciment 
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Diagnostic de performance énergétique  – logement (6.1) 
N° : RA5129 
Valable jusqu’au : 11/04/2020 
Type de bâtiment : Maison individuelle 
Année de construction : Avant 1975 
Surface habitable : 136.25 m²  
Adresse : xxxxxxxxx 
xxxxxxxxx 

Date : 11/04/2010 

Diagnostiqueur : Nicolas Maës 
Cachet et signature : 

  
 

Propriétaire : 
Civilité : M.et Mme 
Nom : xxxxxxx 
Adresse : xxxxxxxxx 
xxxxxxxxx 

Propriét. des installations communes  (s’il y a lieu) : 
Nom :  
Adresse :   
  

Consommations  annuelles  par  énergie  
obtenus par la méthode 3CL, version 15C, prix moyen s des énergies indexés au 15 août 2006  

 Consommations en énergies 
finales 

Consommations en énergie 
primaire 

Frais annuels d’énergie 

 détail par énergie et par usage en 

kWhEF 
détail par usage en kWh EP  

Chauffage  Gaz distribué 24750 kWhEF 

 kWhEF 

24750 kWhEP 1186 € TTC 

Eau chaude sanitaire  Gaz distribué 5699 kWhEF 

 kWhEF 

5699 kWhEP 273 € TTC 

Refroidissement   kWhEF 0 kWhEP 0 € TTC 
CONSOMMATIONS 
D’ÉNERGIE POUR LES 

USAGES RECENSÉS 

 

30450 kWhEF 

 

30450 kWhEP 

 

1584 € TTC 
 

Consommations énergétiques (en énergie primaire) pour le 

chauffage, la production d’eau chaude sanitaire et le 

refroidissement  

Émissions de gaz à effet de serre (GES) pour le cha uffage, 

la production d’eau chaude sanitaire et le refroidi ssement  

Consommation  
conventionnelle :                        223.48 kWh EP/m².an  

Estimation  
des émissions :                            52.30 kg éqCO2/m².an 

         

  
Nombre total de pages du rapport : 4 
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Diagnostic de performance énergétique  – logement (6.1) 
Descriptif du logement et de ses équipements  

Logement                                Chauffage                   Eau chaude sanitaire  
 

Murs : 
Murs en blocs de béton creux ; 
épaisseur : 20cm ; (isolé par 
intérieur) épaisseur isolant : 8cm 

Système : 
Chaudière individuelle gaz 
installée jusqu'à 1988 
 

Système :  
Chaudière individuelle gaz installée 
jusqu'à  1988 
  

 

Toiture : Combles habitables (isolé) 
épaisseur isolant : 20cm 

Emetteurs : Radiateurs  
 
 

Menuiseries :  
Fenêtre survitrage bois  
Fenêtre double vitrage bois 4/12/4 
Porte bois vitrée avec 30-60% de 
vitrage simple 

Inspection > 15 ans :   

 
 

  Plancher bas : Autre local non chauffé (isolé) ann ée des travaux d'isolation : Avant 1988 
 

Énergies renouvelables  Quantité d’énergie d’origine renouvelable 0kWhEP/m².an *  
 
  

Type d’équipements présents utilisant des énergies renouvelables : Aucun 
 

Pourquoi un diagnostic  
• Pour informer le futur locataire ou acheteur ; 
• Pour comparer différents logements entre eux ; 
• Pour inciter à effectuer des travaux d’économie d’énergie 
et contribuer à la réduction des émissions de gaz à effet de 
serre. 
 

Consommation conventionnelle  
Ces consommations sont dites conventionnelles car 
calculées pour des conditions d’usage fixées (on considère 
que les occupants les utilisent suivant des conditions 
standard), et pour des conditions climatiques moyennes du 
lieu. 
Il peut donc apparaître des divergences importantes entre 
les factures d'énergie que vous payez et la consommation 
conventionnelle pour plusieurs raisons : suivant la rigueur 
de l’hiver ou le comportement réellement constaté des 
occupants, qui peuvent s’écarter fortement de celui choisi 
dans les conditions standard. 
 

Conditions standard  
Les conditions standard portent sur le mode de chauffage 
(températures de chauffe respectives de jour et de nuit, 
périodes de vacance du logement), le nombre d’occupants 
et leur consommation d’eau chaude, la rigueur du climat 
local (température de l’air et de l’eau potable à l’extérieur, 
durée et intensité de l’ensoleillement). Ces conditions 
standard servent d’hypothèses de base aux méthodes de 
calcul. Certains de ces paramètres font l’objet de 
conventions unifiées entre les méthodes de calcul. 
 

Constitution des étiquettes  
La consommation conventionnelle indiquée sur l’étiquette 
énergie est obtenue en déduisant de la consommation 
d’énergie calculée, la consommation d’énergie issue 
éventuellement d’installations solaires thermiques ou pour 
le solaire photovoltaïque, la partie d’énergie photovoltaïque 
utilisée dans la partie privative du lot. 

Énergie finale et énergie primaire  
L’énergie finale est l’énergie que vous utilisez chez vous 
(gaz, électricité, fioul domestique, bois, etc.). Pour que 
vous disposiez de ces énergies, il aura fallu les extraire, 
les distribuer, les stocker, les produire, et donc dépenser 
plus d’énergie que celle que vous utilisez en bout de 
course. 
L’énergie primaire est le total de toutes ces énergies 
consommées. 
 

Usages recensés  
Dans les cas où une méthode de calcul est utilisée, elle 
ne relève pas l’ensemble des consommations d’énergie, 
mais seulement celles nécessaires pour le chauffage, la 
production d’eau chaude sanitaire et le refroidissement du 
logement. 
Certaines consommations comme l’éclairage, la cuisson 
ou l’électroménager ne sont pas comptabilisées dans les 
étiquettes énergie et climat des bâtiments. 
 

Variations des conventions de calcul et des 
prix de l’énergie  
Le calcul des consommations et des frais d’énergie fait 
intervenir des valeurs qui varient sensiblement dans le 
temps. 
La mention « prix de l’énergie en date du… » indique la 
date de l’arrêté en vigueur au moment de l’établissement 
du diagnostic. 
Elle reflète les prix moyens des énergies que 
l’Observatoire de l’Énergie constate au niveau national. 
 

Énergies renouvelables  
Elles figurent sur cette page de manière séparée. Seules 
sont estimées les quantités d’énergie renouvelable 
produite par les équipements installés à demeure et 
utilisées dans la maison. 
 

 
* Représente l'énergie économisée grâce au(x) système(s) 
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Diagnostic de performance énergétique – logement (6.1) 

Conseils pour un bon usage 
En complément de l’amélioration de son logement (voir page suivante), il existe une multitude de mesures non 
coûteuses ou très peu coûteuses permettant d’économiser de l’énergie et de réduire les émissions de gaz à effet de 
serre. Ces mesures concernent le chauffage, l’eau chaude sanitaire et le confort d’été. 
 
Chauffage  
�  Régulez et programmez : La régulation vise à 

maintenir la température à une valeur constante, 
réglez-le thermostat à 19°C ; quant à la 
programmation, elle permet de faire varier cette 
température de consigne en fonction des besoins et 
de l’occupation du logement. On recommande ainsi 
de couper le chauffage durant l’inoccupation des 
pièces ou lorsque les besoins de confort sont limités. 
Toutefois, pour assurer une remontée rapide en 
température, on dispose d’un contrôle de la 
température réduite que l’on règle généralement à 
quelques 3 à 4 degrés inférieurs à la température de 
confort pour les absences courtes. Lorsque 
l’absence est prolongée, on conseille une 
température “hors-gel” fixée aux environs de 8°C. Le  
programmateur assure automatiquement cette 
tâche. 

�  Réduisez le chauffage d’un degré, vous 
économiserez de 5 à 10 % d’énergie. 

�  Éteignez le chauffage quand les fenêtres sont 
ouvertes. 

�  Fermez les volets et/ou tirez les rideaux dans 
chaque pièce pendant la nuit. 

�  Ne placez pas de meubles devant les émetteurs de 
chaleur (radiateurs, convecteurs,…), cela nuit à la 
bonne diffusion de la chaleur. 

 
Eau chaude sanitaire  
�  Arrêtez le chauffe-eau pendant les périodes 

d'inoccupation (départs en congés,…) pour limiter 
les pertes inutiles. 

�  Préférez les mitigeurs thermostatiques aux 
mélangeurs. 

 
Aération  
Si votre logement fonctionne en ventilation naturelle : 
�  Une bonne aération permet de renouveler l’air 

intérieur et d’éviter la dégradation du bâti par 
l’humidité. 

Il est conseillé d’aérer quotidiennement le logement en 
ouvrant les fenêtres en grand sur une courte durée et 
nettoyez régulièrement les grilles d’entrée d’air et les 
bouches d’extraction s’il y a lieu. 

�  Ne bouchez pas les entrées d’air, sinon vous 
pourriez mettre votre santé en danger. Si elles vous 
gênent, faites appel à un professionnel. Si votre 
logement fonctionne avec une ventilation mécanique 
contrôlée : 

�  Aérez périodiquement le logement. 
 
Confort d’été  
�  Utilisez les stores et les volets pour limiter les 

apports solaires dans la maison le jour. 
�  Ouvrez les fenêtres en créant un courant d’air, la 

nuit pour rafraîchir. 
 
Autres usages  
 
Eclairage : 
�  Optez pour des lampes basse consommation (fluo 

compactes ou fluorescentes). 
�  Évitez les lampes qui consomment beaucoup trop 

d’énergie, comme les lampes à incandescence ou 
les lampes halogènes. 

�  Nettoyez les lampes et les luminaires (abat-jour, 
vasques…) ; poussiéreux, ils peuvent perdre jusqu'à 
40 % de leur efficacité lumineuse. 

 
Bureautique / audiovisuel : 
�  Éteignez ou débranchez les appareils ne 

fonctionnant que quelques heures par jour 
(téléviseurs, magnétoscopes,…). En mode veille, ils 
consomment inutilement et augmentent votre facture 
d’électricité. 

 
Électroménager (cuisson, réfrigération,…) : 
Optez pour les appareils de classe A ou supérieure (A+, 
A++,…). 
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Diagnostic de performance énergétique  – logement (6.1) 

 
Recommandations d’amélioration énergétique  
 
Sont présentées dans le tableau suivant quelques mesures visant à réduire vos consommations d’énergie. 
Les consommations, économies, efforts et retours sur investissement proposés ici sont donnés à titre indicatif et 
séparément les uns des autres. 
Certains coûts d’investissement additionnels éventuels (travaux de finition, etc.) ne sont pas pris en compte. 
Ces valeurs devront impérativement être complétées avant réalisation des travaux par des devis d’entreprises. 
Enfin, il est à noter que certaines aides fiscales peuvent minimiser les coûts moyens annoncés (subventions, crédit d’impôt, 
etc.).  
La TVA est comptée au taux réduit de 5,5%. 
 

 

 
Mesures d’amélioration  
 

 

Nouvelle 
consomat° 
Kwh/m2  

 

    
   Coût  

 

 
Économies  

 

Retour 
sur 
Invest.  

 

Crédit 
d’impôt  
 

Envisager la pose d'un insert ou un poêle à bois pour 
assurer la base du chauffage et effectuer l'appoint 
par des convecteurs NFC ou panneaux rayonnants. 
Choisir un appareil labellisé " flamme verte ", installé 
par un professionnel. 

224.72 € € €  ��  �  25 ou 40%* 

 
 
Lors du remplacement de la chaudière, envisager 
son remplacement par une chaudière condensation 
ou à défaut basse température. Vérifier avec un 
professionnel que les émetteurs et l'évacuation des 
fumées sont adaptés. Choisir une chaudière sans 
veilleuse équipée d'un appareil de régulation et de 
programmation simple d'utilisation. 

154.52 € € €  ����  ��  15 % 
(unique. 

chaudière 
condens.) 

 
  

 Légende 
Économies 

�  : moins de 100 € TTC/an 

��  : de 100 à 200 € TTC/an 

��� : de 200 à 300 € TTC/an 

����  : plus de 300 € TTC/an 

 
Effort d’investissement  
€ : moins de 200 € TTC 

€€ : de 200 à 1000 € TTC 
€€€ : de 1000 à 5000 € TTC 
€€€€: plus de 5000 € TTC 

Rapidité du retour sur 
investissement  

����  : moins de 5ans 
���  : de 5 à 10 ans 
��  : de 10 à 15 ans 
�  : plus de 15 ans 

 

 
 
*ou 40% pour le remplacement d'un système existant. 
 
 
Commentaires : 
      
Les crédits d’impôts ne sont pas pris en compte dans la méthode de calcul. 
 
Les travaux sont à réaliser par un professionnel qualifié. 
 
Pour aller plus loin, il existe des points info-énergie : http://www.ademe.fr/particuliers/PIE/liste_eie.asp 
 
Vous pouvez peut-être bénéficier d’un crédit d’impôt pour réduire le prix d’achat des fournitures, pensez-y ! 
www.impots.gouv.fr 
 
Pour plus d’informations : www.ademe.fr ou www.logement.gouv.fr 
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ETAT DE L’INSTALLATION INTERIEURE GAZ 
 

Selon l’arrêté du 2 août 1977 modifié notamment par l’arrêté du 5 octobre 2005  et en application 
de la norme XP P-45 500 

Réf dossier n° RA5129 
 

A – Désignation de l’immeuble  
 

 

LOCALISATION DU OU DES BATIMENTS PROPRIETAIRE 

Adresse : xxxxxxx  

Code postal : xxxxxx  

Ville : xxxxxxx 

Type : Maison T/7 
 

 

Qualité : M.et Mme 

Nom : xxxxxxx  

Adresse : xxxxxxxx  

 

Code postal : xxxxx  

Ville : xxxxxx  

 
Nature du gaz distribué : 

  GN   GPL   Air propané ou butané 
 
Distributeur :  Gaz de France  
Installation alimentée en gaz      OUI   NON  
 
 

B – Désignation du donneur d’ordre  
 

 

IDENTITE DU DONNEUR D’ORDRE 
Qualité : Agence immobilière 

Nom : xxxxxxxxxx  

Adresse : xxxxxxxxxx  

 

Code Postal : xxxxxxx 

Ville : xxxxxxxxx  

 

Date du diagnostic : 11/04/2010 

 

Présent au diagnostic : M.et Mme xxxxxxxx  

 
 

C – Désignation de l’opérateur de diagnostic  
 

 
IDENTITE DE L’OPERATEUR DE DIAGNOSTIC 
Raison sociale et nom de l’entreprise : GREEN HABITAT 

 

Nom : Nicolas Maës  

Adresse : 11 Grande Rue  

 

Code Postal : 91470 Ville : Pecqueuse  

N°de siret : 50977062400013 

Cie d’assurance : GAN 

N° de police d’assurance : 086.517. 80810089 
Date de validité : 30/09/2009 

Certificat de compétence délivrée par : CERTIGAZ 

Le : 28/01/2009 

Norme méthodologique technique utilisée : XP P45-500 

 

Conclusion : 

�
��
��������
������	�����
���������
���
���%	���&�'� 
�
�(�����)������	������
����������
�������
���
�*�
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D – Identification des appareils 
 

 
 

GENRE (1), MARQUE, 
MODELE 

 
 

TYPE (2) 

 
 

PUISSANCE EN kW 

 
 

LOCALISATION 

OBSERVATIONS  : 
Anomalie, débit calorifique, taux de CO 
mesuré(s), motifs de l’absence ou de 
l’impossibilité de contrôle pour chaque 

appareil concerné  
A: Chaudière mixte au 

sol Vaillant 
Raccordé 21 Chaufferie  0 ppm  

4pa 
B: Plaque de cuisson 
encastrée 4 feux Blue 

sky 

Non raccordé 0 Cuisine   Amenée d’air bouchée 

(1) Cuisinière, table de cuisson, chauffe-eau, chaudière, radiateur… 
(2) Non raccordé – Raccordé - Etanche 

 
E – Anomalies identifiées 
 
POINTS DE 
CONTROLE 

n° (3) 

A1 (4), A2 
(5) ou DGI 

(6) 
LIBELLE DES ANOMALIES ET RECOMMANDATIONS   

19.6 A2 
L'examen visuel du dispositif de l’amenée d’air du local équipé pour un 
appareil d’utilisation  est obturé (B: Plaque de cu isson encastrée 4 feux)  

(3) Point de contrôle selon la norme utilisée. 
(4) A1 : l’installation présente une anomalie à prendre en compte lors d’une intervention ultérieure sur l’installation. 
(5) A2 : l’installation présente une anomalie dont le caractère de gravité ne justifie pas que l’on interrompe aussitôt la fourniture de 

gaz, mais est suffisamment importante pour que la réparation soit réalisée dans les meilleurs délais. 
(6) DGI (danger grave et immédiat) : l’installation présente une anomalie suffisamment grave pour que l’opérateur de diagnostic 

interrompe aussitôt l’alimentation en gaz jusqu’à suppression du ou des défauts constituant la source du danger. 
 
 
 

F – Identification des bâtiments et parties du bâti ment (pièce et volumes) n’ayant pu être contrôlés e t 
motifs 
 

 
Néant 
 
G – Constatations diverses  
 

  L’installation ne comporte aucune anomalie. 
 

  L’installation comporte des anomalies de type A1 qui devront être réparées ultérieurement. 
 

  L’installation comporte des anomalies de type A2 qui devront être réparées dans les meilleurs délais. 
 

  L’installation comporte des anomalies de type DGI qui devront être réparées avant remise en service. 
 
 
Date d’établissement de l’état de l’installation ga z : 
11/04/2010 Opérateur : Nicolas Maës 

Cachet :  

 

Signature :  
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ANNEXE 1 - RAPPORT PHOTO 
      

 
Date: 11/04/2010 

Amenée d'air dans la cuisine bouchée 
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ETAT DE L’INSTALLATION INTERIEURE D’ELECTRICITE 
En application de l’arrêté du 8 juillet 2008 et de la norme XP C16-600 

Réf dossier n° RA5129 
A – Désignation du ou des immeubles bâti(s)  

LOCALISATION DU OU DES IMMEUBLES BATIS PROPRIETAIRE  

Adresse : xxxxxxxxx  

Code postal : xxxxxx  

Ville : xxxxxxxx  

 
Type de bien : Maison T/7 
            
  
Section cadastrale : AE 346 
  
        

Qualité : M.et Mme  
Nom : xxxxxxx  

Adresse : xxxxxxxx  

Code postal : xxxxxxx  

Ville : xxxxxxx  

 

 

Année de construction : 
1970 

 

Année d’installation : 
INCONNUE 

 

Distributeur d’électricité : 
EDF 

 

 

B – Identification du donneur d’ordre  

IDENTITE DU DONNEUR D’ORDRE  

Qualité : Agence immobilière  
Nom : xxxxxxxx  

Adresse : xxxxxxx  

 

Code postal : xxxxx  
Ville : xxxxxxxxx  

Date du diagnostic : 11/04/2010 

Date du rapport : 11/04/2010 

 

Accompagnateur : M.et Mme xxxxxxx  

 

C – Identification de l’opérateur  

IDENTITE DE L’OPERATEUR  

Raison sociale et nom de l’entreprise :  
GREEN HABITAT 
 
Nom : Nicolas Maës  

Adresse : 11 Grande Rue  

 

Code postal : 91470 
Ville : Pecqueuse  

N° de siret : 50977062400013 

Cie d’assurance : GAN 

N° de police d’assurance :  086.517. 80810089 
Date de validité : 30/09/2009 

Certification de compétence délivrée par : CERTIGAZ 
Le : 28/01/2009 

Référence réglementaire spécifique utilisée : 
Norme XP C16-600 
 

 

Conclusion 

L’installation intérieure d’électricité comporte un e ou des anomalies pour laquelle ou lesquelles il e st 
vivement recommandé d’agir afin d’éliminer les dang ers qu’elle(s) présente(nt). 
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D – Synthèse de l’état de l’installation intérieure  d’électricité  
 
Dans le cas d’un logement dans un immeuble collectif d’habitation, le diagnostic de l’installation intérieure 
d’électricité ne préjuge pas : 

·  de l’existence d’une installation de mise à la terre située dans les parties communes de l’immeuble 
collectif d’habitation (prise de terre, conducteur de terre, liaison équipotentielle principale, conducteur 
principal de protection et sa dérivation dans le logement) ; 

·  de l’adéquation entre la valeur de la résistance de la prise de terre et le courant différentiel-résiduel 
assigné (sensibilité) du ou des dispositifs différentiels ; 

·  de l’état de la partie d’installation électrique située dans les parties alimentant les appareils d’utilisation 
placés dans la partie privative, ni de l’existence de l’ensemble des mesures de protection contre les 
contacts indirects et surintensités appropriées. 

 
 L’installation intérieure d’électricité ne comporte  aucune anomalie.  

 
 L’installation intérieure d’électricité comporte un e ou des anomalies pour laquelle ou lesquelles il e st vivement 

recommandé d’agir afin d’éliminer les dangers qu’el le(s) présente(nt). 
 
Les anomalies constatées concernent : 
 
  L’appareil général de commande et de protection et son accessibilité. 

 La protection différentielle à l’origine de l’installation électrique et sa sensibilité appropriée aux conditions de 
mise à la terre. 

  La prise de terre et l’installation de mise à la terre. 
  La protection contre les surintensités adaptée à la section des conducteurs, sur chaque circuit. 
  La liaison équipotentielle dans les locaux contenant une baignoire ou une douche. 
  Les règles liées aux zones dans les locaux contenant une baignoire ou une douche. 
  Des matériels électriques présentant des risques de contact direct. 
  Des matériels électriques vétustes, inadaptés à l’usage. 
  Des conducteurs non protégés mécaniquement. 

 Des appareils d’utilisation situés dans des parties communes et alimentés depuis la partie privative ou des 
appareils d’utilisation situés dans la partie privative et alimentés depuis les parties communes. 

  La piscine privée. 
  Autres (préciser) :  
 

 L’installation intérieure d’électricité n’était pa s alimentée lors du diagnostic. Les vérifications d e fonctionnement 
du ou des dispositifs de protection à courant diffé rentiel-résiduel n’ont pu être effectuées. 
 

 Constatations diverses : 
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E1 –Anomalies identifiées  

 
 

N° article (1) 
 

 

Libellé des anomalies 

B2.3.1.g Le dispositif de protection différentielle  ne fonctionne pas. (GARDY 650mA) 
 
Commentaire:  Il est recommandé de prévenir le dist ributeur d'énergie qui interviendra 
dans les meilleurs délais pour procéder au remplace ment de l'appareil 

B6.3.1.a Local contenant une baignoire ou une douch e : l'installation électrique ne répond pas 
aux prescriptions particulières appliquées à ce loc al (adéquation entre l'emplacement 
où est installé le matériel électrique et les carac téristiques de ce dernier – respect des 
règles de protection contre les chocs électriques l iées aux zones). 
 
Commentaire:  Il est recommandé de supprimer la pri se de courant non équipé d'un 
conducteur de protection dans la salle de bain du r dc. 

B7.3.a Des enveloppes de matériels sont manquantes.  
 
Commentaire:  Eliminer les risques de contacts dire cts en remplaçant ou en remettant 
en place les enveloppes des éléments suivant : écla irage du garage, boite de dérivation 
dans le placard du couloir rdc, boite de dérivation  dans le placard d'une chambre au rdc 

B7.3.c Des conducteurs ne sont pas placés dans des conduits, goulottes ou plinthes en 
matière isolante jusqu’à leur pénétration dans le m atériel électrique qu’ils alimentent. 
 
Commentaire:  Les conducteurs alimentant les douill es d'éclairage dans la cuisine, sur 
le palier 1er étage et dans la salle d'eau 1er étag e ainsi que des conducteurs dans le 
sous sol (voir photos) ne sont pas protégés mécaniq uement. Il est recommandé de les 
placer dans une plinthe ou une goulotte. 

B7.3.d L’installation électrique comporte des matér iels électriques dont les parties actives 
nues sous tension sont accessibles (dominos). 
 
Commentaire:  Eliminer les risques de contacts dire cts en plaçant les connexions 
(dominos, bornes) du circuit d'alimentation situé d ans le placard du couloir rdc et du 
placard d'une chambre et au le sous sol dans des bo ites ou autres dispositifs réservés 
à cet effet.  

B8.3.b L’installation comporte des matériels électr iques inadaptés à l’usage. 
 
Commentaire:  Présence de matériel inadapté à l'usa ge de type douille de chantier à 
usage temporaire dans la cuisine, le palier 1er éta ge et la salle d'eau 1er 

(1) Référence des anomalies selon la norme XP C 16-600 
        LEP : liaison équipotentielle       LES : liaison équipotentielle supplémentaire   DDHS : disjoncteur différentiel haute sensibilité 
 

E2 –Fiches de contrôle non vérifiables  

 
 

N° article (1) 
 

 

Libellé (2) 

B5.3.a.1 Présence d’une liaison équipotentielle sup plémentaire (visuel) 
 
Commentaire:  La LES n'est pas visible cependant la  continuité à la terre dans éléments 
devant y être reliés (canalisations d'eau, de gaz,. .) est satisfaisante 

(1) Référence des anomalies selon la norme XP C 16-600  (2) Voir la rubrique H pour plus d’informations 
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E3 –Anomalies compensées par une mesure compensatoi re 

 
 

N° article (1) 
 

 

Libellé des anomalies 

B3.3.6.a Tous les circuits ne comportent pas un con ducteur de protection relié à la terre. 
 
Commentaire:  Anomalie compensée par la présence d’ un DDHS 30mA protégeant 
l’ensemble de l’installation. 

B3.3.6.e Des socles de prise de courant équipés d’u ne broche de terre sont raccordés à un 
circuit ne comportant pas de conducteur de protecti on. 
 
Commentaire :  Il est recommandé de remplacer les p rises de courant équipées d’une 
broche de terre non reliée à un conducteur de prote ction par des modèles à deux 
bornes (dans le séjour, les chambres, la cuisine, l es couloirs) Anomalie compensée par 
la présence d’un DDHS 30mA protégeant l’ensemble de  l’installation. 

 Anomalie compensé par la présence d’un DDHS 30mA pr otégeant l’ensemble de l’installation  (1) Référence 
des anomalies selon la norme XP C 16-600 
 
F1 – Informations complémentaires  

 
 

N° article (2) 
 

 

Libellé des informations 

B11.b L’ensemble des socles de prise de courant n'e st pas de type à obturateur. 

(2) Référence des informations complémentaires selon la norme XP C 16-600 
 
   

G – Identification des parties du bien (pièce et em placement) n’ayant pu être visitées et justificatio n 
 
Néant 
 

CACHET SIGNATURE 
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H – Objectif des dispositions et description des ri sques encourus en fonction des anomalies identifiée s 

 
Correspondance 
avec le groupe 
d’anomalies (1) 

Objectif des dispositions et description des risque s encourus 

B1 

Appareil général de commande et de protection :  Cet appareil, accessible à l’intérieur du 
logement permet d’interrompre, en cas d’urgence, en un lieu unique, connu et accessible, 
la totalité de la fourniture de l’alimentation électrique.Son absence, son inaccessibilité ou un 
appareil inadapté ne permet pas d’assurer cette fonction de coupure en cas de danger, 
d’incendie, ou d’intervention sur l’installation électrique. 

B2 

Protection différentielle à l’origine de l’installa tion :  Ce dispositif permet de protéger les 
personnes contre les risques de choc électrique lors d’un défaut d’isolement sur un matériel 
électrique.Son absence ou son mauvais fonctionnement peut être la cause d’une 
électrisation, voire d’une électrocution. 

B3 

Prise de terre et installation de mise à la terre  : Ces éléments permettent, lors d’un 
défaut d’isolement sur un matériel électrique, de dévier à la terre le courant de défaut 
dangereux qui en résulte.L’absence de ces éléments ou leur inexistence partielle, peut être 
la cause d’une électrisation, voire d’une électrocution. 

B4 

Protection contre les surintensités : Les disjoncteurs divisionnaires ou coupe-circuit à 
cartouche fusible, à l’origine de chaque circuit, permettent de protéger les conducteurs et 
câbles électriques contre les échauffements anormaux dus aux surcharges ou courts-
circuits.L’absence de ces dispositifs de protection ou leur calibre trop élevé peut être à 
l’origine d’incendies. 

B5 

Liaison équipotentielle dans les locaux contenant u ne baignoire ou une douche :  Elle 
permet d’éviter, lors d’un défaut, que le corps humain ne soit traversé par un courant 
électrique dangereux.Son absence privilégie, en cas de défaut, l’écoulement du courant 
électrique par le corps humain, ce qui peut être la cause d’une électrisation, voire d’une 
électrocution. 

B6 

Règles liées aux zones dans les locaux contenant un e baignoire ou une douche :  Les 
règles de mise en œuvre de l’installation électrique à l’intérieur de tels locaux permettent de 
limiter le risque de chocs électriques, du fait de la réduction de la résistance électrique du 
corps humain lorsque celui-ci est mouillé ou immergé.Le non-respect de celles-ci peut être 
la cause d’une électrisation, voire d’une électrocution. 

B7 

Matériels électriques présentant des risques de con tacts directs :  Les matériels 
électriques dont des parties nues sous tension sont accessibles (matériels électriques 
anciens, fils électriques dénudés, bornes de connexion non placées dans une boite équipée 
d’un capot, matériels électriques cassés,…) présentent d’importants risques d’électrisation, 
voire d’électrocution. 

B8 

Matériels électriques vétustes ou inadaptés à l’usa ge :  Ces matériels électriques 
lorsqu’ils sont trop anciens n’assurent pas une protection satisfaisante contre l’accès aux 
parties nues sous tension ou ne  possèdent plus un niveau d’isolement suffisant. Lorsqu’ils 
ne sont pas adaptés à l’usage que l’ont veut en faire, ils deviennent très dangereux lors de 
leur utilisation. Dans les deux cas, ces matériels présentent d’importants risques 
d’électrisation, voire d’électrocution. 

B9 

Appareils d’utilisation situés dans les parties com munes et alimentés depuis les 
parties privatives :  Lorsque l’installation électrique issue de la partie privative n’est pas 
mise en œuvre correctement, le contact d’une personne avec la masse d’un matériel 
électrique en défaut ou une partie active sous tension, peut être la cause d’une 
électrisation, voire d’une électrocution. 

B10 

Piscine privée :  Les règles de mise en œuvre de l’installation électrique et des 
équipements associés à la piscine permettent de limiter le risque de chocs électriques, du 
fait de la réduction de la résistance électrique du corps humain lorsque celui-ci est mouillé 
ou immergé. 
Le non-respect de celles-ci peut être la cause d’une électrisation, voire d’une électrocution. 

(1) Référence des anomalies selon la norme XP C 16-600 
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I –Informations complémentaires  

 
Correspondance 
avec le groupe 
d’informations 

(2) 

Objectif des dispositions et description des risque s encourus 

Dispositif(s) différentiel(s) à haute sensibilité p rotégeant l'ensemble de l'installation 
électrique :  L'objectif est d'assurer rapidement la mise hors tension de l’installation 
électrique ou du circuit concerné, dès l’apparition d'un courant de défaut même de 
faible valeur. C'est le cas notamment lors de la défaillance occasionnelle des 
mesures classiques de protection contre les chocs électriques (tels que l'usure 
normale ou anormale des matériels, l’imprudence ou le défaut d’entretien……). 

B11 

Socles de prise de courant de type à obturateurs : L'objectif est d'éviter l’introduction, 
en particulier par un enfant, d’un objet dans une alvéole d’un socle de prise de 
courant sous tension pouvant entraîner des brûlures graves et/ou l’électrisation, 
voire l'électrocution. 

(2) Référence des informations complémentaires selon la norme XP C 16-600 
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ANNEXE 1 :  Points examinés au titre de l’état de l ’installation intérieure d’électricité 
 

Liste des points 
Examen 

visuel 
Essai  Mesurage  

Appareil général de commande et de protection  

Appareil général de commande et de protection 
- Présence 

Emplacement 
Accessibilité 
Caractéristiques techniques (Type d’appareil, type de commande, type de coupure) 
Coupure d’urgence 
Coupure de l’ensemble de l’installation électrique 

 
X 
X 
X 
X 
X 
X 

 
 
 
 

 
X 
X 

 
 
 
 
 
 

 

Dispositif différentiel de sensibilité appropriée a ux conditions de mise à la terre 

Dispositifs différentiels  
- Présence 

Emplacement 
Caractéristiques techniques 
Courant différentiel-résiduel assigné 
Bouton test (si présent) 

 
X 
X 
X 
X 
X 

 
 
 
 

X 
X 

 
 
 
 
 

  

Prise de terre 
- Présence 

Constitution 
Résistance 
Mesure compensatoire 

 
X (1) 
X (1) 

 
X 

 
 
 
 

 

 
 
 

X (2) 
 

Installation de mise à la terre (conducteur de terre, liaison équipotentielle principale, 
conducteur principal de protection, conducteurs de protection) 
- Présence 

Constitution 
Caractéristiques techniques 
Continuité 
Mises à la terre 
Mesures compensatoires 

 

X (3) 
X (3) 
X (3) 

 
 

X 

 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 

X (3) 
X 
X 

Socles de prise de courant placés à l’extérieur 
Protection par dispositif à courant différentiel-résiduel à haute sensibilité 
 £ 30 mA 

 
 

X 

 
 

X 

 

Eléments chauffants incorporés dans les parois 
Protection par dispositif à courant différentiel-résiduel à haute sensibilité 
 £ 30 mA ou moyenne sensibilité au plus égale à 500 mA  

 
 

X 

 
 

X 

 

Dispositif de protection contre les surintensités  

Dispositif de protection contre les surintensités 
- Présence 

Emplacement 
Caractéristiques techniques 
Courant assigné (calibre) ou de réglage 

 
X 
X 
X 
X 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 

Interrupteurs généraux et interrupteurs différentiels 
courant assigné (calibre) 

 
X 

  

Liaison équipotentielle et installation électrique adaptées aux conditions particulières des locaux 
contenant une douche ou une baignoire 

Liaison équipotentielle  
- Présence 
- Mise en œuvre 
- Caractéristiques techniques 
- Continuité 
- Mesures compensatoires 

 
X 
X 
X 
X 
X 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

X 
X 
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Installation électrique  
- Adaptation de la tension d’alimentation des matériels électriques en fonction de 

leurs emplacements 
- Adaptation des matériels électriques aux influences externes 
- Protection des circuits électriques par dispositif à courant différentiel-résiduel à 

haute sensibilité £ 30 mA  en fonction de l’emplacement 

 

X (4) 
X 
X 

 

 
 
 
 
 

X 

 
 

X (4) 
 
 
 

Matériels électriques vétustes, inadaptés à l’usage  ou présentant des risques de contacts directs 
avec des éléments sous tension 

Matériels vétustes 
- Absence 
Matériels inadaptés à l’usage 
- Inadaptation aux influences externes 
- Conducteur repéré par la double couleur vert/jaune utilisé comme conducteur  
- actif 
Matériels présentant des risques de contacts directs 
- Fixation 
- Etat mécanique du matériel 

 
X 
 

X 
 

X 
 

X 
X 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Conducteurs  

Protection mécanique des conducteurs 
- Présence 
- Mise en œuvre 
- Caractéristiques techniques 

 
X 
X 
X 

 
 
 
 

 
 
 
 

Installations particulières 

Appareils d’utilisation situés dans les parties communes alimentés depuis la partie 
privative  
- Tension d’alimentation 
- Protection des matériels électriques par dispositif à courant différentiel-résiduel 
- à haute sensibilité £ 30 mA 
- Dispositif de coupure et de sectionnement à proximité. 

 
 

X 
 

X 
X 

 
 
 
 

X 
 

 
 

X 
 
 
 

Appareils d’utilisation situés dans la partie privative et alimentés depuis les parties 
communes  
- Tension d’alimentation 
- Mise à la terre des masses métalliques 
- Dispositif de coupure et de sectionnement de l’alimentation dans le logement. 

 
 

X 
X 
X 

 
 
 
 
 

 
 

X 
X 
 

Piscine privée 
- Adaptation des caractéristiques techniques de l’installation électrique et des  
- équipements …………………………………………………………….. 

 
 

X 

  
 

X 

Autres : (installations de production d’électricité…) X X X 
(1) Sauf pour les immeubles collectifs d’habitation. 
(2) Pour les immeubles collectifs d’habitation, uniquement si le logement dispose d’un conducteur principal de 
protection issu des parties communes. 
(3) Pour les immeubles collectifs d’habitation, le conducteur de terre, la liaison équipotentielle principale et le 
conducteur principal de protection ne sont pas concernés. 
(4) Dans le cas où aucune indication de la tension d’alimentation n’est précisée sur le matériel électrique (cas 
notamment des matériels alimentés en très basse tension). 
 
Informations complémentaires 

Dispositif à courant différentiel-résiduel à haute sensibilité £ 30 mA 
- Protection de l’ensemble de l’installation électrique ……………………… 

 
X 

 
X 

 

Socles de prise de courant 
- Type à obturateur ……………………………………………………………. 

 
X 
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ANNEXE 2 - RAPPORT PHOTO 

      

  

Date: 11/04/2010 
B2.3.1.g  Le dispositif de protection différentielle ne 

fonctionne pas. (GARDY 650mA) 
 

Date: 11/04/2010 
B3.3.6.e  Des socles de prise de courant équipés 

d’une broche de terre sont raccordés à un circuit ne 
comportant pas de conducteur de protection. 

 

  
Date: 11/04/2010 

B6.3.1.a  Local contenant une baignoire ou une 
douche : l'installation électrique ne répond pas aux 

prescriptions particulières appliquées à ce local 
(adéquation entre l'emplacement où est installé le 

matériel électrique et les caractéristiques de ce 
dernier – respect des règles de protection contre les 

chocs électriques liées aux zones). 
 

Date: 11/04/2010 
B3.3.6.e  Des socles de prise de courant équipés 

d’une broche de terre sont raccordés à un circuit ne 
comportant pas de conducteur de protection. 
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Date : 11/04/10 
B3.3.6.e  Des socles de prise de courant équipés 

d’une broche de terre sont raccordés à un circuit ne 
comportant pas de conducteur de protection. 

 

Date: 11/04/2010 
B3.3.6.e  Des socles de prise de courant équipés 

d’une broche de terre sont raccordés à un circuit ne 
comportant pas de conducteur de protection. 

 

  

Date: 11/04/2010 
B7.3.c  Des conducteurs ne sont pas placés dans 

des conduits, goulottes ou plinthes en matière 
isolante jusqu’à leur pénétration dans le matériel 

électrique qu’ils alimentent. 
B8.3.b  L’installation comporte des matériels 

électriques inadaptés à l’usage. 
 

Date: 11/04/2010 
B7.3.c  Des conducteurs ne sont pas placés dans 

des conduits, goulottes ou plinthes en matière 
isolante jusqu’à leur pénétration dans le matériel 

électrique qu’ils alimentent. 
B8.3.b  L’installation comporte des matériels 

électriques inadaptés à l’usage. 
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Date: 11/04/2010 
B7.3.c  Des conducteurs ne sont pas placés dans 

des conduits, goulottes ou plinthes en matière 
isolante jusqu’à leur pénétration dans le matériel 

électrique qu’ils alimentent. 
 

Date: 11/04/2010 
B7.3.c  Des conducteurs ne sont pas placés dans 

des conduits, goulottes ou plinthes en matière 
isolante jusqu’à leur pénétration dans le matériel 

électrique qu’ils alimentent. 
 

  

Date : 11/04/10 
B7.3.c  Des conducteurs ne sont pas placés dans 

des conduits, goulottes ou plinthes en matière 
isolante jusqu’à leur pénétration dans le matériel 

électrique qu’ils alimentent. 
 

Date: 11/04/2010 
B3.3.6.e  Des socles de prise de courant équipés 

d’une broche de terre sont raccordés à un circuit ne 
comportant pas de conducteur de protection. 

 



�

GREEN HABITAT 

Le DIAGNOSTIC IMMOBILIER , plus qu’une obligation : La MISE EN 
VALEUR de votre bien et une GARANTIE pour votre SECURITE ! 

� �
 

 

Dossier n°: RA5129  32/39 
 

 

GREEN HABITAT – Siège social : 11 grande rue 91470 Pecqueuse – Tél. : 01.64.91.35.76 – Fax : 09.81.70.05.64 
Port : 06.66.01.39.64 – E-mail : ����������		�
���
������ ����
�	��� ������		�
���
������ ��� N ° : SIRET : 50977062400013 RCS D’EVRY – APE 7120B  

 
 

 

  

Date: 11/04/2010 
B7.3.c  Des conducteurs ne sont pas placés dans 

des conduits, goulottes ou plinthes en matière 
isolante jusqu’à leur pénétration dans le matériel 

électrique qu’ils alimentent. 
B8.3.b  L’installation comporte des matériels 

électriques inadaptés à l’usage. 
 
 

Date: 11/04/2010 
B7.3.c  Des conducteurs ne sont pas placés dans 

des conduits, goulottes ou plinthes en matière 
isolante jusqu’à leur pénétration dans le matériel 

électrique qu’ils alimentent. 
B7.3.d  L’installation électrique comporte des 

matériels électriques dont les parties actives nues 
sous tension sont accessibles (dominos). 

  

Date: 11/04/2010 
B7.3.a  Des enveloppes de matériels sont 

manquantes. 
 

Date: 11/04/2010 
B7.3.c  Des conducteurs ne sont pas placés dans 

des conduits, goulottes ou plinthes en matière 
isolante jusqu’à leur pénétration dans le matériel 

électrique qu’ils alimentent. 
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Date: 11/04/2010 
B7.3.a  Des enveloppes de matériels sont 

manquantes. 
B7.3.c  Des conducteurs ne sont pas placés dans 

des conduits, goulottes ou plinthes en matière 
isolante jusqu’à leur pénétration dans le matériel 

électrique qu’ils alimentent. 
B7.3.d  L’installation électrique comporte des 

matériels électriques dont les parties actives nues 
sous tension sont accessibles (dominos). 

 

Date: 11/04/2010 
B7.3.a  Des enveloppes de matériels sont 

manquantes. 
B7.3.c  Des conducteurs ne sont pas placés dans 

des conduits, goulottes ou plinthes en matière 
isolante jusqu’à leur pénétration dans le matériel 

électrique qu’ils alimentent. 
B7.3.d  L’installation électrique comporte des 

matériels électriques dont les parties actives nues 
sous tension sont accessibles (dominos). 
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Etat des risques naturels et technologiques 
en application des articles L 125 - 5 et R 125 - 26 du code de l'environnement 

 

1. Cet état des risques est établi sur la base des informations mises à disposition par arrêté préfect oral 
N° PREF/DCSIPC

/SIDPC n°0056 
du 03/02/2006 mis à jour le   

 

Situation du bien immobilier (bâti ou non bâti) 

2. Adresse  commune code postal 

 
xxxxxxxxxxx 
xxxxxxxxx 
 

 

 
 

3. Situation de l’immeuble au regard d’un ou plusieu rs plans de prévention de risques naturels prévisib les [PPRn] 

 L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRn prescrit  NON  

 L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRn appliqué par anticipation  NON  

 L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRn approuvé  NON  

 

Les risques naturels pris en compte sont : 

 Inondation  Crue torrentielle  Remontée de nappe   

 Avalanche  Mouvement de terrain  Sécheresse   

 Séisme  Cyclone  Volcan   

 Feux de forêt  Autre  

 

4. Situation de l'immeuble au regard d'un plan de pr évention de risques technologiques [PPRt] 

 L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRt approuvé NON  
 L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRt prescrit * NON  
* Les risques technologiques pris en compte sont : 

 Effet thermique  Effet de surpression  Effet toxique   
 

5. Situation de l'immeuble au regard du zonage régle mentaire pour la prise en compte de la sismicité 
en application du décret 91-461 du 14 mai 1991 relatif à la prévention du risque sismique, modifié par le décret n°2000-892 du 13 septembre 2000 

 L'immeuble est situé dans une 
commune de sismicité Non   Zone Ia  Zone Ib  Zone II  Zone III  Zone 0   

 
pièces jointes 

6. Localisation 

 extraits de documents ou de dossiers de référence permettant la localisation de l'immeuble au regard des risques pris en compte 

 
Délimitation de la zone de risque de débordement et de ruissellement de la précécelle au1/12500 

 

 

vendeur/bailleur - acquéreur/locataire 

 
7.  Vendeur –  Bailleur Nom prénom    
 
8.  Acquéreur –  Locataire  Nom prénom    
 

9.Date à  le 11/04/2010  
 

Le présent état des risques naturels et technologiques est fondé sur les informations mises à disposition par le préfet de département. En cas de non respect, 
l'acquéreur ou le locataire peut poursuivre la résolution du contrat ou demander au juge une diminution du prix. [V de l'article 125-5 du code de l'environnement] 
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ATTESTATION 
CONCERNANT LES INDEMNITES VERSEES 

LORS D'UN SINISTRE SUR UN BIEN IMMOBILIER  
 
 
 
N/réf : RA5129 
 
Je soussigné M.et Mme xxxxxxx 
 
Propriétaire du bien sis 
xxxxxxxxxxx 
xxxxxxxxxxxx 
 
 
Déclare que le bien immobilier, 
 
N'A PAS 
 
Subi de(s) sinistre(s) ayant donné lieu au versement d'une indemnité en application de l'article L.125-2 ou L.128-2 
du code des assurances, survenu(s) : 

 1.Soit pendant la période où le bien a été en ma possession. 
 2.Soit antérieurement mais dont j'ai été informé en application l'article L.125-5 du code de l'environnement 
 
Liste de(s) sinistre(s) ayant donné lieu au versement d'une indemnité en application l'article L.125-2 ou L.128-2 du 
code des assurances : 
 
 
………………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
Fait à …………….  
 
Le ………………..  
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ANNEXES 
 

ATTESTATION(S) DE CERTIFICATION 
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�

GREEN HABITAT 

Le DIAGNOSTIC IMMOBILIER , plus qu’une obligation : La MISE EN 
VALEUR de votre bien et une GARANTIE pour votre SECURITE ! 

� �
 

 

Dossier n°: RA5129  38/39 
 

 

GREEN HABITAT – Siège social : 11 grande rue 91470 Pecqueuse – Tél. : 01.64.91.35.76 – Fax : 09.81.70.05.64 
Port : 06.66.01.39.64 – E-mail : ����������		�
���
������ ����
�	��� ������		�
���
������ ��� N ° : SIRET : 50977062400013 RCS D’EVRY – APE 7120B  

 
 

 

ATTESTATION SUR L'HONNEUR 
 

 
Conformément à l’article R.271-3 du Code de la Construction et de l’Habitation, je soussigné, Nicolas Maës, 
atteste sur l’honneur être en situation régulière au regard des articles L.271-6 et disposer des moyens en matériel 
et en personnel nécessaires à l’établissement des états, constats et diagnostics composant le Dossier de 
Diagnostic Technique (DDT). 
 
 
Ainsi, ces divers documents sont établis par un opérateur : 
 

- présentant des garanties de compétence et disposant d’une organisation et de moyens appropriés, 
 

- ayant souscrit une assurance permettant de couvrir les conséquences d’un engagement de sa 
responsabilité en raison de ses interventions (montant de la garantie de 300000 € par sinistre et 
500000 € par année d’assurance), 
 

- n’ayant aucun lien de nature à porter atteinte à son impartialité et à son indépendance ni avec le 
propriétaire ou son mandataire qui fait appel à elle, ni avec une entreprise pouvant réaliser des 
travaux sur les ouvrages, installations ou équipements pour lesquels il lui est demandé d’établir l’un 
des documents constituant le Dossier de Diagnostic Technique. 

 
 
 
Nous vous prions d’agréer l’expression de nos sincères salutations. 
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GREEN HABITAT 

Le DIAGNOSTIC IMMOBILIER , plus qu’une obligation : La MISE EN 
VALEUR de votre bien et une GARANTIE pour votre SECURITE ! 
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ATTESTATION D'ASSURANCE 

      
 


